
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Tél : 01.69.38.79.83 
Site : www.paray-vieille-poste.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Service de l’état civil, 
de l’accueil, des 
formalités rapides et 
des élections. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Horaires d’ouverture 

 
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
� 08h15 – 12h00 
et de 13h00 – 18h00 
 
Samedi 
� 09h00 – 12h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

Déclaration de naissance 
 

 

 

 

 

 

La déclaration doit être faite dans les trois jours, non compris le jour de l’accouchement.  

 

Lorsque le dernier jour est un samedi ou un dimanche, un jour férié ou chômé, ce délai est prorogé 

jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  

 

Elle est à formuler sur place par le père de l’enfant, la mère de l’enfant, la sage-femme ou tout autre 

personne ayant assisté à l’accouchement.  

 

 

 

 

PIECES A FOURNIR 

 

 

� Certificat médical constatant l’accouchement délivré par le médecin ou la sage-femme 

� Pièces justificatives d'identité et d’état-civil des parents (livret de famille ou acte de naissance ou 

de mariage) et, le cas échéant, la copie de l’acte de reconnaissance anticipée de l'enfant.  

 

 

 

 

 


